
 

 

Bilan de la concertation 

 

Rappel des modalités définies  
 

5ŝǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŦƛȄŞ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 
concertation.  
 
Ainsi, les modalités de concertation fixées lors de la délibération de prescription du PLU de Beauvois-
en-Cambrésis sont les suivantes (délibérations reprises en annexe): 
 

¶ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ .ŜŀǳǾƻƛǎ Ŝƴ /ŀƳōǊŞǎƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ 
ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛe de Beauvois en Cambrésis  

 
Extrait du bulletin municipal de Janvier 2017 

 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмс 

 
 

COMMUNE DE BEAUVOIS-EN-CAMBRESIS 

PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 



Extrait du bulletin municipal de février 2016 

 
Extrait du bulletin municipal de Juillet 2015 

 
Extrait du bulletin municipal ŘΩ!ǾǊƛƭ нлмр 

 
 



Extrait du bulletin municipal de Février 2015 

 
Extrait du bulletin municipal de Janvier 2015 

 
Photographie des panneaux de concertation affichés en mairie 

 
 



¶ ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜΣ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ la mairie de 
Beauvois en Cambrésis, mis à disposition du public pour recueillir ses observations. 
 

 
 
 
Trois remarques ont été formulées au sein de ce dernier. 

  



 



 

Réponse apportée par la commune 

Les parcelles citées au sein de la remarque ont fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŎŀǊ 
concernées par un risque de cavité souterraine. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘƛŀƭƻƎǳŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ  
Mr DECHERF. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ Şchanges sur ce site sont présentés au sein du rapport de 
présentation. 

  



  

Réponse apportée par la commune 

/ŜǘǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ƴŀƛǎ est du ressort de la police 
du Maire 



 

  

Réponse apportée par la commune 

/ŜǘǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ƴŀƛǎ est du ressort de la police 
du Maire 



¶ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ .ŜŀǳǾƻƛǎ Ŝƴ /ŀƳōǊŞǎƛǎ.  
 
¦ƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ лт CŞǾǊƛŜǊ нлмт Ł му Ƙ лл Ł ƭŀ ǎalle des fêtes de la commune. 
!ǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ƭŜǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŀ commune a également communiqué par 
le biais de son site internet. 

 
Extrait du site internet de la commune : beauvoisencambresis.fr 

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƳƻǘƛǾŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU. Par ailleurs, son mis à disposition sur le site :  

- Les délibérations. 
- Le calendrier des réunions et les objets des réunions. 
- Les servitudes  
- Les plans 
- Et les sujets abordés 

 
 
En tout état de cause, les mesures de concertation vont au-delà de celles prévues lors de la 

prescription du PLU de Beauvois-en-Cambrésis.  

 

 


